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(54) Table pliante, notamment pour tennis de table

(57) L'invention concerne une table pliante, notam-
ment pour tennis de table, comportant un support (1) et
deux plateaux (8) articulés sur le support selon un axe
d'articulation (X) pour être mobiles entre une position
horizontale et une position relevée, les plateaux com-
portant des portions de tôle (12) qui sont rapportées sur
les plateaux pour s'étendre perpendiculairement aux
plateaux et parallèlement à un bord latéral de ceux-ci,
chaque portion de tôle présentant, dans une partie éloi-
gnée du plateau, un orifice de tourillonnement (13) pour
recevoir un tourillon (14) porté par le support. Selon un
aspect de l'invention, une au moins des portions de tôle
(12) est découpée pour présenter au moins une languet-
te (15) élastiquement déformable, la languette ayant
une partie terminale qui comporte un orifice (16) adapté
à s'encliqueter élastiquement sur un ergot (17) porté par
le support (1) lorsque le plateau (8) associé est dans
une position déterminée.
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Description

[0001] L'invention concerne une table pliante, notam-
ment pour tennis de table.

ARRIERE-PLAN DE L'INVENTION

[0002] On connaît des tables pliantes qui comportent
un support et deux plateaux articulés sur le support pour
être mobiles entre une position horizontale et une posi-
tion relevée.
[0003] Pour ce genre de table, il est connu de déporter
l'axe d'articulation des plateaux de façon que les pla-
teaux soient proches l'un de l'autre en position relevée,
empêchant ainsi toute possibilité d'intrusion d'un enfant
entre les plateaux relevés.
[0004] Les moyens de déport de l'axe d'articulation
sont généralement constitués de structures en bois ou
en métal rapportées sur le plateau et qui comportent un
logement ou un orifice de tourillonnement pour un tou-
rillon ou un doigt du support se trouvant ainsi à distance
du plateau. Ces moyens de déport augmentent le nom-
bre de pièces de la structure de la table, donc son coût,
ce qui est pénalisant notamment pour les tables de pre-
mier prix.
[0005] On connaît du document DE 27 05072 une ta-
ble pliante dont les moyens de déport comprennent des
portions de tôle qui sont rapportées sur les plateaux
pour s'étendre perpendiculairement aux plateaux et pa-
rallèlement à un bord latéral de ceux-ci, chaque portion
de tôle présentant dans une partie éloignée du plateau
un orifice de tourillonnement pour recevoir un tourillon
porté par le support.
[0006] Le maintien des plateaux en position relevée
n'est cependant pas assuré de façon positive, ce qui
peut se révéler dangereux.

OBJET DE L'INVENTION

[0007] L'invention a pour objet une table comportant
des plateaux à axe d'articulation déporté, de structure
particulièrement simple, avec des moyens simples de
maintien d'au moins un plateau dans une position dé-
terminée.

BREVE DESCRIPTION DE L'INVENTION

[0008] En vue de la réalisation de ce but, on propose
une table pliante, notamment pour tennis de table, com-
portant un support et deux plateaux articulés sur le sup-
port selon un axe d'articulation pour être mobiles entre
une position horizontale et une position relevée, les pla-
teaux comportant des portions de tôle qui sont rappor-
tées sur les plateaux pour s'étendre perpendiculaire-
ment aux plateaux et parallèlement à un bord latéral de
ceux-ci, chaque portion de tôle présentant, dans une
partie éloignée du plateau, un orifice de tourillonnement
pour recevoir un tourillon porté par le support. L'une au

moins des portions de tôle est découpée pour présenter
au moins une languette élastiquement déformable, la
languette ayant une partie terminale qui comporte un
orifice adapté à s'encliqueter élastiquement sur un ergot
porté par le support lorsque le plateau associé est dans
une position déterminée.
[0009] La languette et l'ergot permettent un maintien
positif du plateau dans la position déterminée. Pour dé-
bloquer le plateau, il suffit de faire fléchir la languette
pour éloigner son orifice de l'ergot. Les moyens de
maintien de l'invention sont très simples à réaliser.
[0010] De préférence, la position déterminée est la
position relevée.
[0011] Selon une disposition particulière, la languette
s'étend selon une direction tangente à un cercle centré
sur l'axe d'articulation du plateau associé.
[0012] Selon un aspect particulier de l'invention, lors-
que le plateau associé est dans ladite position détermi-
née, la languette s'étend entre une partie du support
avec laquelle la portion de tôle portant la languette coo-
père, et un élément de piétement du plateau associé
articulé sur ladite partie du support.
[0013] Avantageusement, le support comporte quatre
montants allongés verticaux qui portent chacun un tou-
rillon pour l'articulation d'un plateau et un ergot pour le
verrouillage dudit plateau.
[0014] De préférence toutes les portions de tôles du
plateau présentent une telle languette, un organe de dé-
verrouillage étant agencé pour agir simultanément sur
toutes les languettes du plateau pour les écarter des er-
gots. Avantageusement alors, l'organe de déverrouilla-
ge comporte un organe de manoeuvre unique, de pré-
férence porté par le plateau.
[0015] Selon une disposition constructive intéressan-
te, les plateaux comportent des longerons de rigidifica-
tion s'étendant parallèlement à un bord latéral des pla-
teaux, les portions de tôle étant rapportées sur les lon-
gerons.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] L'invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui suit en référence aux figures parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une table
pliante selon l'invention, les plateaux étant repré-
sentés en position relevée ;

- la figure 2 est une vue agrandie du détail A de la
figure 1 illustrant l'assemblage du support ;

- la figure 3 est une vue agrandie de la figure 1 illus-
trant l'une des portions des tôle équipant les pla-
teaux de la table ;

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
1 illustrant un système de déverrouillage des lan-
guettes.

1 2



EP 1 607 023 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION

[0017] En référence à la figure 1, la table pliante de
l'invention comporte tout d'abord un support 1 ayant
quatre montants 2 verticaux (seuls deux des montants
sont visibles sur la figure, les autres étant cachés par
les plateaux) reliés entre eux par des traverses 3, et por-
tant à leur extrémité inférieure des roulettes 7 facilitant
le déplacement de la table.
[0018] Comme cela est plus particulièrement visible
à la figure 2, les montants 2 sont ici des portions de tube
métallique, et les traverses 3 sont des portions de tôle
pliée qui comportent une âme 4 encadrée par des cor-
nières 5 qui comportent des renvois 6. L'extrémité des
cornières 5 est découpée en arc de cercle de sorte que
l'extrémité de l'âme 4 et les extrémités des renvois 6
puissent s'étendre en regard de la paroi du montant 2
pour y être assemblées, par exemple par vissage ou ri-
vetage.
[0019] Revenant à la figure 1, la table comporte deux
plateaux 8 articulés sur le support 1. Chaque plateau 8
comporte un plan 9 rigidifié par un contour 10 et des
longerons 11 qui s'étendent parallèlement à un bord la-
téral des plateaux 8.
[0020] Des portions de tôle 12 essentiellement planes
sont rapportées sur les longerons 11 de sorte qu'elles
s'étendent perpendiculairement au plan 9 des plateaux
8.
[0021] Comme cela est plus visible à la figure 3, cha-
que portion de tôle 12 présente, sur une partie éloignée
du plateau 8, un orifice 13 recevant un tourillon 14 rap-
porté sur le montant 2 adjacent du support 1 (le tourillon
14 est ici représenté détaché du montant 2 pour plus de
clarté). Chaque plateau 8 est ainsi articulé sur le support
1 selon un axe d'articulation X défini par les tourillons
14. L'axe d'articulation X est déporté par rapport au pla-
teau, ce qui permet de diminuer l'intervalle entre les pla-
teaux lorsqu'ils sont en position relevée, empêchant ain-
si l'intrusion d'un enfant entre les plateaux.
[0022] L'assemblage des portions de tôle 12 aux lon-
gerons 11 est ici particulièrement simple puisque les
portions de tôle 12 sont rivetées aux âmes des longe-
rons 11. Ce mode d'assemblage évite de devoir percer
le plan 9.
[0023] Selon l'invention, chaque portion de tôle 12 est
découpée pour présenter une languette 15 qui s'étend
de sorte que lorsque le plateau est en position relevée,
la partie terminale de la languette 15 soit en regard du
montant 2 auquel la portion de tôle est reliée. La partie
terminale de la languette 15 présente un orifice 16 qui,
lorsque le plateau est en position relevée, est encliqueté
sur un ergot 17 porté par le montant 2. Pour ce faire, la
languette 15 présente une extrémité 18 recourbée qui,
lors de relevage du plateau, prend appui sur l'ergot 17
pour provoquer la flexion de la languette 15. Lorsque le
plateau arrive en position relevée, l'orifice 16 vient en
regard de l'ergot, et la languette revient élastiquement
dans sa position non fléchie dans laquelle l'ergot 17

s'étend dans l'orifice 16. Le plateau est ainsi automati-
quement verrouillé en position relevée. Le déverrouilla-
ge du plateau nécessite une manoeuvre volontaire pour
faire fléchir la languette 15 de façon à l'écarter de l'ergot
17.
[0024] L'orifice 16 de la languette 15 présente ici un
jeu vis à vis de l'ergot 17 afin de garantir que le poids
du plateau soit repris par le tourillon 14 plutôt que par
l'ergot 17.
[0025] Par ailleurs, comme cela est illustré à la figure
3, la languette 15 s'étend selon une direction D perpen-
diculaire au plateau, c'est-à-dire selon une tangente à
un cercle C centré sur l'axe d'articulation X. On s'assure
ainsi que la languette 15, sous l'effet du moment du
poids généré par le déport de l'axe d'articulation X ou
sous l'effet d'une traction sur le plateau tendant à le bas-
culer, ne travaille qu'en compression ou en traction, ce
qui est très favorable du point de vue de sa résistance.
[0026] L'utilisation de portions de tôle selon l'invention
permet donc d'organiser de façon particulièrement sim-
ple le déport de l'axe d'articulation ainsi que le verrouilla-
ge automatique du plateau en position relevée.
[0027] Pour déverrouiller le plateau, il faut écarter si-
multanément les deux languettes des ergots. Pour ce
faire, on prévoit une commande de déverrouillage qui
comporte des leviers 18 articulés sur les montants 2
pour agir sur les languettes afin de les écarter des ergots
17, les leviers 18 étant actionnés via des câbles 19 par
une pédale centrale 27 installée au centre de la traverse
3 frontale. Sur la figure 1, on a représenté en traits poin-
tillés le cheminement des câbles 19 sur le support 1.
[0028] Selon un autre aspect de l'invention, chaque
plateau 8 porte des pieds 20 en forme de U articulés par
leurs extrémités sur un montant latéral du cadre 10 et
sur le longeron 11 adjacent, selon un axe d'articulation
Y parallèle à l'axe d'articulation X. Des jambes de force
21 sont articulées entre un des montants 2 du support
1 d'une part et chaque pied 20 d'autre part, selon des
axes d'articulation parallèles aux axes X et Y. Chaque
pied 20 forme ainsi, avec la jambe de force 21 associée,
le plateau correspondant et le support 1, une structure
déformable assurant le guidage permanent du mouve-
ment du pied 20 lors de la manoeuvre du plateau.
[0029] Ici, chaque jambe de force 21 est articulée sur
le montant 2 au niveau d'une des attaches de la traverse
3 latérale sur ledit montant 2, de sorte que l'articulation
de la jambe de force et la fixation de la traverse peuvent
être assurées au moyen d'un seul et unique élément de
liaison.
[0030] Selon un aspect particulier supplémentaire de
l'invention, une tringle 22 est articulée sur chaque pied
20 (ici au niveau de l'articulation entre le pied 20 et la
jambe de force 21 correspondante) et comporte un ren-
voi 23 engagé dans une rainure 25 du longeron 11 ad-
jacent. Le renvoi 23 est équipé une poignée de manoeu-
vre 24.
[0031] Lors de la manoeuvre du plateau, le renvoi 23
coulisse librement dans la partie courante de la rainure

3 4



EP 1 607 023 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

25. La rainure 25 a une extrémité formant un arrêt 26
dans lequel, lorsque le plateau 8 arrive en position ho-
rizontale, le renvoi 23 de la tringle 22 se place automa-
tiquement par gravité.
[0032] L'arrêt 26 empêche alors le libre coulissement
du renvoi 23 de sorte que le plateau 8 est verrouillé en
position horizontale. Le déverrouillage du plateau 8 né-
cessite une action volontaire sur la poignée 24 pour dé-
loger le renvoi 23 de la tringle 22 de l'arrêt 26 de la rai-
nure 25.
[0033] Selon un autre aspect particulier de l'invention,
des tubes cintrés 30 (visibles à la figure 1) sont fixés
aux traverses 3 latérales du support 1 et ont des extré-
mités qui s'étendent à mi-chemin entre les plateaux 8
pour servir de porte-filet. Les tubes cintrés 30 forment
également une barrière dissuadant les enfants de tenter
de s'introduire entre les plateaux relevés.
[0034] Selon une variante illustrée à la figure 4, les
languettes 15 d'un même plateau 8 sont reliées par un
câble de liaison 35 qui s'étend entre le plateau 8 et les
jambes de force 21. Le câble 35 traverse les languettes
15 et comporte des extrémités en appui contre les faces
externes des languettes 15. Une traction sur le câble de
liaison 35 permet de rapprocher les languettes 15 de
sorte que les orifices 16 s'éloignent des ergots 17. A cet
égard une poignée 37 disposée sur le plateau 8 permet
d'exercer une telle traction sur la partie centrale du câble
de liaision 37, via un câble de commande 36 relié à la
partie centrale du câble 35 (représenté en pointillés).
On notera que les jambes de force 21 forment une butée
limitant la flexion des languettes 15, empêchant celles-
ci de subir des déformations permanentes qui pour-
raient sinon empêcher, du moins rendre moins fiable
l'encliquetage des orifices 16 et les ergots 17.
[0035] L'invention n'est pas limitée au mode particu-
lier de l'invention qui vient d'être décrit, mais bien au
contraire englobe toute variante entrant dans le cadre
de l'invention tel que défini par les revendications.
[0036] En particulier, bien que dans l'exemple illustré,
toutes les portions de tôles présentent des languettes
de verrouillage, on pourra prévoir que seules certaines
des portions de tôles comporte une languette. On pour-
ra ainsi se contenter, pour chaque plateau, d'une seule
portion de tôle comportant une languette. Le verrouilla-
ge du plateau, bien que cela soit moins satisfaisant du
point de vue de la sécurité, reste néanmoins assuré.
Dans le cadre de l'invention, on pourra aussi prévoir
qu'aucune des portions de tôle ne comporte de languet-
te de verrouillage, le verrouillage s'effectuant par
d'autres moyens.
[0037] Bien que chaque languette d'un plateau serve
ici à verrouiller le plateau en position relevée, on pourra
utiliser les languettes pour verrouiller le plateau dans
une autre position, par exemple la position horizontale.
Bien évidemment, la position des languettes sur la por-
tion de tôle sera adaptée pour que leur extrémité coo-
père avec un ergot porté par le support dans ladite po-
sition. On pourra même prévoir des portions de tôle

avec plusieurs languettes permettant de verrouiller le
plateau dans plusieurs positions, ou encore des por-
tions de tôles qui, sur un même plateau, présentent des
languettes agencées pour verrouiller le plateau dans
des positions distinctes.
[0038] Bien que l'on ait ici prévu des languettes
s'étendant entre le support et la jambe de force de sorte
que la flexion de la languette soit limitée par la jambe
de force, la languette, et donc la portion de tôle pourra,
pour limiter la flexion de la languette, s'étendre entre la
partie de support avec laquelle la portion de tôle coopè-
re et une partie de piètement autre que la jambe de for-
ce, par exemple le pied lui-même.
[0039] Par "tôle" il faut entendre tout matériau en for-
me de plaque, notamment synthétique et/ou composite
à base de matériau plastique mono ou multicouches
présentant une capacité de déformation élastique pour
fléchir perpendiculairement à son plan.

Revendications

1. Table pliante, notamment pour tennis de table, com-
portant un support (1) et deux plateaux (8) articulés
sur le support selon un axe d'articulation (X) pour
être mobiles entre une position horizontale et une
position relevée, les plateaux comportant des por-
tions de tôle (12) qui sont rapportées sur les pla-
teaux pour s'étendre perpendiculairement aux pla-
teaux et parallèlement à un bord latéral de ceux-ci,
chaque portion de tôle présentant, dans une partie
éloignée du plateau, un orifice de tourillonnement
(13) pour recevoir un tourillon (14) porté par le sup-
port, caractérisée en ce que l'une au moins des
portions de tôle (12) est découpée pour présenter
au moins une languette (15) élastiquement défor-
mable, la languette ayant une partie terminale qui
comporte un orifice (16) adapté à s'encliqueter élas-
tiquement sur un ergot (17) porté par le support (1)
lorsque le plateau (8) associé est dans une position
déterminée.

2. Table pliante selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la position déterminée est la position re-
levée.

3. Table pliante selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la languette (15) s'étend selon une di-
rection (D) tangente à un cercle centré sur l'axe
d'articulation (X) du plateau associé.

4. Table pliante selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu'au moins lorsque le plateau (8) associé
est dans ladite position déterminée, la languette
s'étend entre une partie (4) du support (1) avec la-
quelle la portion de tôle portant la languette (15)
coopère, et un élément de piétement (21) du pla-
teau (8) associé articulé sur ladite partie (4) du sup-
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port (1).

5. Table pliante selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le support (1) comporte quatre montants
(2) allongés verticaux qui portent chacun un tou-
rillon (14) pour l'articulation d'un plateau (8) et un
ergot (17) pour le verrouillage dudit plateau.

6. Table pliante selon la revendication 1, caractérisée
en ce que toutes les portions de tôles (12) du pla-
teau (8) présentent une telle languette (15), un or-
gane de déverrouillage (18,19,27 ; 35,36,37) étant
agencé pour agir simultanément sur toutes les lan-
guettes du plateau pour les écarter des ergots (17).

7. Table pliante selon la revendication 6, caractérisée
en ce que l'organe de déverrouillage comporte un
organe de manoeuvre (27,37) unique.

8. Table pliante selon la revendication 7, caractérisée
en ce que l'organe de manoeuvre (37) est porté par
le plateau (8).

9. Table pliante selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les plateaux (8) comportent des longe-
rons (11) de rigidification s'étendant parallèlement
à un bord latéral des plateaux, les portions de tôle
(12) étant rapportées sur les longerons.
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